
 

RÈGLEMENT 2020 - Que vois-tu par ta fenêtre ? 

ARTICLE 1 
L’Association Portugaise des Professeurs de Français lance un défi destiné aux élèves de français des établissements 
d’enseignement publics et privés sur le thème Que vois-tu par ta fenêtre ?  
 
ARTICLE 2 
Ce défi s’inscrit dans un objectif de promotion de l’apprentissage du FLE et des cultures francophones dans les 
parcours scolaires. Les projets pourront être utilisés par l’APPF pour de futures campagnes. 
 
ARTICLE 3 
Les projets devront être envoyés en version numérique (fichier JPEG, PNG) par le biais du formulaire 
https://forms.gle/5L6xCiVFweDqgP4BA avant le 24 mai 2020. 
 
ARTICLE 4 
Chaque projet devra être élaboré individuellement. 
 
ARTICLE 5 
Les projets soumis devront répondre aux critères de composition suivants : 
- respecter le thème Que vois-tu par ta fenêtre ? 
- se baser sur une image créée ou libre de droits d’auteur (un dessin ou une photo) 
- contenir un petit texte en français (280 caractères maximum) qui exprime un sentiment ou une réflexion 
- mentionner le nom de l’association et son logo qui sera mis à disposition sur le site de l’APPF. 
Les projets qui présentent des éléments corporels permettant l’identification de la (des) personne(s) en cause seront 
rejetés. 
 
ARTICLE 6 
Les projets seront diffusés sur la page Facebook et Instagram de l’APPF à partir du 26 mai 2020. 
 
ARTICLE 7 
Les cinq projets les plus likés à la date du 1er juin minuit remporteront un colis surprise avec du matériel 
pédagogique et culturel en français. 
Les gagnants et le professeur responsable seront contactés par email, suite à la publication des résultats sur les 
réseaux sociaux de l’APPF le 2 juin 2020. 
 
ARTICLE 8 
La participation à ce concours implique l’acceptation du présent règlement. 

https://forms.gle/5L6xCiVFweDqgP4BA

